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PARTENAIRES 
la revue d’actualité du MEDEF Haute-Marne  

Jeudi 28 Janvier 2010 -  N° 237 

 �  ÉDITORIAL 

En mon nom et en celui de toute l’équipe du Medef Haute-Marne, je vous adresse 
tous mes meilleurs vœux de bonheur, de santé et de prospérité, pour vous-mêmes, 
vos proches et vos entreprises.    

Alors que nous reprenons chaque année cette formule de vœux, et que l’on pourrait 
trouver cela banal, on se dit que cette année, il faut une foi toute particulière pour y 
croire. Pourtant, à nos yeux, le pessimisme ne doit pas nous envahir. Il faut au 
contraire remettre au goût du jour cet objectif de prospérité, et pour cela, créer les 
conditions pour qu’elle se réalise. 

La question importante est donc celle des conditions de la croissance, nécessaire à la 
création de richesses et au retour de la confiance. 

Vous connaissez ce vieil adage boursier : la confiance part au galop, et revient au 
pas. Il faudra certes un certain temps avant que les investissements, et donc la    
croissance, et donc la confiance ne repartent, mais tout l’enjeu consiste à nous      
mobiliser pour que la crise dure le moins longtemps possible. Pour cela,              
l’implication de tous les acteurs de la société civile est incontournable. 

Nous soutenons le plan de relance du gouvernement, qui touche à la fois les enjeux 
financiers, économiques, et sociaux, sans s’interdire des approches sectorielles sur 
des filières en grande difficulté. Mais au-delà de ce plan de relance, le Medef        
Haute-Marne doit plus que jamais indiquer la voie d’une sortie durable de crise d’où 
la   nécessaire recommandation aux Pouvoirs Publics de poursuivre les réformes afin 
de placer l’économie française en situation favorable pour amorcer le rebond.  

Il nous faut une politique économique, fiscale et sociale qui crée les conditions    
favorables au développement des entreprises, qui en conséquence n’incite pas à   
délocaliser, mais permette au contraire d’arbitrer en faveur de la production locale. 

Tant que nous constaterons que les prélèvements obligatoires sur les entreprises  
françaises sont les plus élevés au monde, il y aura toujours une prime à la             
délocalisation au lieu d’avoir une prime au maintien sur notre territoire. Nous le    
savons tous :     sans entreprises compétitives, la sortie de crise sera plus longue et 
compliquée. 

A l’aube d’une année qui s’annonce difficile et pour terminer sur une note optimiste, 
sachez que l’idéogramme chinois du mot crise contient également l’idée de chance et 
d’opportunité. 

Alors, pour que fleurissent tous ces bons vœux que nous échangeons les uns les   
autres en ce début d’année, faisons vœux d’engagement : faisons vœux                
d’enthousiasme contre la morosité ambiante. 

 

« Soyons 100 % positifs. L’entreprise, c’est la vie. 
Bonne année à toutes et à tous ! » 

 
Benoit DEBOOS 
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Actualité juridique et sociale 

Michel COUPERT 
coupert@medef52.org 

Laurent LEPINE 
lepine@medef52.org 

SMIC 
Si l'horaire collectif est de 39 heures         
hebdomadaires, le SMIC mensuel brut sera 
de : 
- 1 512,70€ avec une majoration de salaire de 
10 % de la 36e à la 39e heure ; 
- 1 534,73€ avec une majoration de salaire de 
25 % de la 36e à la 39e heure. 
 
Pour les jeunes salariés de moins de 18 ans et 
dont la pratique professionnelle dans la      
branche d'activité est inférieure à 6 mois, le 
SMIC horaire sera de : 
- 7, 09 € pour les moins de 17 ans (abattement 
de 20 %) ; 
- 7, 97 € pour les salariés âgés de 17 à 18 ans 

La revalorisation du SMIC doit désormais 
intervenir au 1er janvier de chaque année, et 
non plus au 1er juillet comme c'était le cas 
jusqu'à présent (loi 2008-1258 du 3 décembre 
2008, art. 24, JO du 4). 
 
Au 1er janvier 2010, le SMIC horaire est   
porté à 8,86 € (contre 8,82 € en décembre 
2009) 
 
Pour un salarié mensualisé soumis à la durée 
légale du travail (35 heures hebdomadaires), 
le SMIC mensuel brut passera donc de            
1 337,70 € à 1 343,77 € par mois. 
 

DÉLAI SUPPLÉMENTAIRE DE 3 MOIS ACCORDÉ AUX ENTREPRI SES NON     
COUVERTES PAR UN ACCORD DE BRANCHE POUR L'EMPLOI DE S SENIORS  

de chaque accord de branche. Ainsi, à défaut 
d'un nouvel accord de branche, l'entreprise 
disposera de ce même délai pour être couverte 
par un accord ou un plan d'action déposé.  
 
Cette souplesse avait été annoncée par le     
Ministre du travail, Xavier Darcos.  
 
La circulaire apporte également un certain 
nombre de précisions concernant la date à 
laquelle la pénalité cesse d'être due, le       
paiement de la pénalité ainsi que le contrôle 
de l'application de la pénalité. 

L a  c i r c u l a i r e  i n te r mi n i s t é r i e l l e 
DSS /5B/5C/2009/374 du 14 décembre 2009 
donne un délai supplémentaire de 3 mois aux 
entreprises dont l'effectif est compris entre 50 
et moins de 300 salariés ou appartenant à un 
groupe dont l'effectif est compris entre 50 et 
moins de 300 salariés, pour déposer un accord 
ou un plan d'action à leur niveau, si elles ne 
sont pas couvertes par un accord de branche.  
 
Elles ne seront donc redevables de la pénalité 
qu'à compter du 1er avril 2010.  
La même souplesse est apportée à l'échéance 

NOUVELLE PROCÉDURE D’INSTRUCTION DES AT- MP  
À PARTIR DU 1ER JANVIER 2010 

permettra d’encadrer les délais des recours de 
chacune des parties sans remettre en cause le 
principe de l’indépendance des rapports      
victime/caisse, et employeur/caisse. 
Les modifications apportées à la procédure 
d’instruction portent sur les trois points     
suivants : 
- le point de départ du délai d’instruction de la 
déclaration ; 
- l’obligation d’information des parties par la 
caisse lors de la phase d’instruction ; 
- la notification des décisions. 
La présente circulaire a pour objet d’apporter 
les précisions utiles à la mise en œuvre de ces 
nouvelles dispositions. 
 

…/… 

Résumé :  
 

La présente circulaire apporte des précisions 
sur les modifications apportées à la procédure 
d’instruction des déclarations d’accidents du 
travail et maladies professionnelles 
Le décret du 29 juillet 2009 vise à encadrer et 
à sécuriser la procédure d’instruction des    
déclarations d’accidents du travail (DAT) et 
maladies professionnelles (DMP). Ainsi, ce 
décret s’attache à définir les règles conduisant 
au respect du contradictoire. 
En outre, il prévoit la notification des         
décisions relatives à la reconnaissance d’un 
AT ou d’une MP ainsi que des décisions     
relatives à une incapacité permanente (IP) à 
l’employeur et à la victime. Cette notification 

Michel COUPERT 
coupert@medef52.org 
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Dans tous ces cas, l’instruction doit être 
contradictoire. Il y a lieu par conséquent de 
communiquer à la victime ou ses ayants droit 
et à l’employeur, par tout moyen permettant 
de déterminer la date de réception, au moins 
10 jours francs avant la prise de décision,     
l’information sur les éléments recueillis et 
susceptibles de leur faire grief, ainsi que sur la 
possibilité de consulter le dossier mentionné à 
l’article R.441-13 du code de la sécurité    
sociale. 
 

En revanche, si aucune mesure d’instruction 
n’est nécessaire, il n’y a pas lieu de procéder 
à une information de l’employeur. 
 

Les jours francs se définissent comme étant 
des jours entiers décomptés de 0h à 24h.      
Le jour de la notification ne comptant pas, le 
point de départ de ce délai se situe au         
lendemain du jour de la notification. Lorsque 
le délai expire un dimanche ou un jour férié, il 
est reporté de 24h. 
 

En tout état de cause, il appartient à la caisse 
de pouvoir prouver la date de réception. Ce 
peut être par lettre recommandée avec       
demande d’avis de réception. 
 

Les réserves de l’employeur doivent être    
motivées et peuvent être formulées dans tous 
les dossiers que ce soit en AT, en MP et en 
cas de rechute. Une jurisprudence constante 
de la Cour de Cassation définit la notion de     
« réserves motivées » comme correspondant à 
la contestation du caractère professionnel de 
l’accident et à ce titre, elles ne peuvent porter 
que sur les circonstances de temps et de lieu 
de celui-ci ou sur l’existence d’une cause    
totalement étrangère au travail. 
 

Les caisses devront donc apprécier ce        
caractère « motivé » en vérifiant que les    
réserves répondent à cette définition. La     
simple mention de « réserves » sur la DAT ne 
donnera pas lieu à investigation auprès de 
l’employeur et n’imposera ni instruction    
spécifique, ni respect du principe du      
contradictoire. 
 

Les réserves ne sont plus recevables dès que 
la caisse a notifié sa décision quant au       
caractère professionnel tant en AT qu’en MP. 
Les caisses primaires devront veiller au     
respect de ces nouvelles obligations et            
notamment au délai franc dans lequel elles 
doivent être mises en œuvre. 
 
 
 

…/... 

I - Modification du point de départ du délai 
d’instruction : 
 

Actuellement, la première cause de refus du 
caractère professionnel d’un AT est due à 
l’absence de certificat médical initial (CMI) 
soit parce que la victime n’a pas consulté le 
médecin, soit parce qu’il n’a pas été transmis. 
Dans tous les cas, le délai d’instruction (un 
mois) courait jusqu’à maintenant à compter 
de la réception de la DAT. Les caisses        
procèdent donc fréquemment à des relances 
auprès de la victime pour obtenir le CMI   
indispensable au début de l’instruction ; ce 
qui réduit le délai disponible et conduit dans 
certains cas la caisse à notifier une décision 
de refus afin d’éviter l’acceptation implicite. 
 

C’est la raison pour laquelle le 2° de l’article 
1er modifie l’article R. 441-10 du code de la 
sécurité sociale et précise que les délais      
impartis à la caisse primaire pour statuer sur 
le caractère professionnel de l’accident ou de 
la maladie courent à compter de la date à la-
quelle la caisse a reçu d’une part la DAT/ 
DMP et d’autre part le CMI. 
 

Par conséquent, l’instruction du dossier 
n’ayant pas commencé, la caisse ne doit pas 
notifier un refus. En cas d’absence de CMI 
dans le délai de deux ans à compter de la 
DAT/DMP, le dossier sera définitivement 
classé en application de l’article L.431-2 du 
code de la sécurité sociale relatif à la        
prescription biennale. 
 

II - L’obligation d’information des parties 
par la caisse lors de la phase d’instruction : 
 

Le 3° et le premier alinéa du 4° de l’article    
1er du décret clarifient et précisent les         
dispositions des articles R. 441-11 et R. 441-
14 du code de la sécurité sociale concernant         
l’obligation d’information des parties pour 
pourvoir à la garantie du contradictoire       
préalable à l’intervention de la décision sta-
tuant sur le caractère professionnel de l’acci-
dent ou de la maladie. Sont ainsi reprises dans 
ces articles, les règles jurisprudentielles déga-
gées par la Cour de cassation. 
 

En application de ces nouvelles dispositions, 
la caisse primaire d’assurance maladie est 
tenue de procéder à une information de la   
victime ou de ses ayants droit ainsi que de 
l’employeur avant de prendre sa décision dès 
lors qu’elle procède à une enquête ou à      
l’envoi d’un questionnaire, que ce soit à la 
suite des réserves motivées de l’employeur, 
en cas de décès de la victime ou si la caisse 
l’estime nécessaire. 

Michel COUPERT 
coupert@medef52.org 
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- le délai expiré, la décision de reconnaissance 
est définitive pour l’employeur ; il ne pourra 
donc pas contester cette décision au-delà de 
deux mois, même en cas de contestation de 
son taux de cotisation. 
 
b) En cas de refus de reconnaissance du 
caractère professionnel d’un AT ou d’une 
MP, d’une nouvelle lésion ou rechute : 
 
La décision faisant grief à la victime ou à ses 
ayants droit, il y a lieu de lui adresser une   
notification par tout moyen permettant de   
déterminer la date de réception avec mention 
des délais et voies de recours. 
A l’inverse, cette décision de refus ne faisant 
pas grief à l’employeur, une notification lui 
est adressée en lettre simple avec mention des 
voies et délais de recours. 
 
Ces modif icat ions emportent  les              
conséquences suivantes : 
- dans l’hypothèse d’un recours de l’assuré, il 
n’y a pas lieu d’appeler en la cause                  
l’employeur dans ce contentieux, la décision 
initiale lui restant acquise conformément au 
principe de l’indépendance des parties. 
- la prise en charge pouvant intervenir suite à 
ce recours ne sera pas opposable à           
l’employeur et les dépenses ne seront pas          
imputables à son compte. 
 
2 - Les décisions relatives à l’incapacité 
permanente: l’article R 434-32 alinéa 3  
 
La décision relative à l’incapacité permanente 
doit dorénavant être notifiée, par tout moyen 
permettant de déterminer la date de réception 
avec mention des voies et délais de recours, à 
la victime et à l’employeur. 
Ces modif icat ions emportent  les              
conséquences suivantes : 
 

a) pour l’employeur : 
 

- l’employeur a la faculté de contester dans un 
délai de deux mois la décision de la caisse. 
- dans l’hypothèse où il exerce ce recours, la 
décision issue de ce recours n’a aucun 
effet sur le taux d’IP fixé à la victime : il n’y a 
pas lieu de l’appeler en la cause dans ce 
contentieux, la décision initiale lui restant 
acquise en vertu du principe de                  
l’indépendance des parties. 
- le délai expiré, la décision d’attribution est 
définitive pour l’employeur ; il ne pourra 
donc pas contester cette décision au-delà de 
deux mois, même en cas de contestation de 
son taux de cotisation. 

III - La notification des décisions relatives 
à la reconnaissance du caractère            
professionnel et à l’incapacité permanente : 
 
Le 1° et le second alinéa du 4° de l’article 1er 
du décret prévoient la notification à          
l’employeur, avec mention des voies et délais 
de recours, des décisions statuant sur le      
caractère professionnel de l’accident ou de la 
maladie et sur l’attribution du taux            
d’incapacité permanente modifiant en       
conséquence, et respectivement, le 3ème    
alinéa de l’article R. 434-32 et le 4ème alinéa 
de l’article R. 441-14 du code de la sécurité 
sociale. 
Dorénavant, tout recours formé par          
l’employeur ou la victime au-delà du délai de 
deux mois est forclos et la décision devient 
définitive à son égard. Ces nouvelles         
dispositions ne remettent pas en cause       
l’indépendance des rapports victime/caisse et 
employeur/caisse. 
 
1 - Les décisions relatives au caractère   
professionnel : article R.441-14 alinéa 4 
 
La forme de la communication faite à la    
victime ou ses ayants-droit et à l’employeur 
diffère selon que la décision leur fait ou non 
grief. 
 
a) En cas de reconnaissance du caractère 
professionnel d’un AT ou d’une MP, d’une 
nouvelle lésion ou rechute : 
 
La décision faisant grief à l’employeur, il y a 
lieu désormais de lui adresser une notification 
par tout moyen permettant d’en déterminer la 
date de réception avec indication des voies et 
délais de recours. 
A l’inverse, cette décision de reconnaissance 
ne faisant pas grief à la victime ou à ses 
ayants droit, une notification lui est adressée 
en lettre simple avec indication des voies et 
délais de recours. 
 
Ces modif icat ions emportent  les              
conséquences suivantes : 
 
- l’employeur a la faculté de contester dans un 
délai de deux mois les décisions de             
reconnaissance. 
- dans l’hypothèse où l’employeur exerce un 
recours, la décision issue de ce recours n’a 
aucun effet sur la décision de reconnaissance 
prise à l’égard de l’assuré : il n’y a pas lieu de 
l’appeler en la cause dans ce contentieux, la 
décision initiale lui restant acquise en vertu du 
principe de l’indépendance des parties. 

Michel COUPERT 
coupert@medef52.org 
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- la nouvelle fixation du taux pouvant        
intervenir suite à ce recours ne sera pas      
opposable à l’employeur et les dépenses ne 
seront pas imputables à son compte. 
 
IV - Entrée en vigueur : 
En application de l’article 2 du décret du      
29 juillet 2009, ces nouvelles dispositions 
s’appliquent à compter du 1er janvier 2010. 
 

b) pour la victime :  
 
- dans l’hypothèse d’un recours de l’assuré, il 
n’y a pas lieu d’appeler en la cause          
l’employeur dans ce contentieux, la décision 
initiale lui reste acquise conformément au 
principe de l’indépendance des parties. 
 
 
 

Michel COUPERT 
coupert@medef52.org 

BONS D'ACHAT   : LIMITE D'EXONÉRATION  
DES BONS D'ACHAT DU COMITÉ D'ENTREPRISE POUR 2010  

à défaut de CE à un salarié par année civile 
est fixé à 144,25 € arrondis à 144 euros pour 
2010.  

Suite à la revalorisation du plafond de sécurité 
sociale (2 885 € par mois) au 1er janvier 
2010, le seuil de la présomption de non-
assujettissement des bons d'achat et des      
cadeaux attribués par le CE, ou l'entreprise     

RUPTURE NÉGOCIÉE MONTANT MINIMAL DE L'INDEMNITÉ DE RUPTURE 
CONVENTIONNELLE HOMOLOGUÉE : DE NOUVELLES PRÉCISION S  

à tous les employeurs, sauf ceux qui     
demeurent hors du champ de l'avenant 
(professions agricoles, professions        
libérales, secteur de l'économie sociale, 
secteur sanitaire et social notamment). 
Notons, même s'il s'agit d'un point de     
détail, que l'arrêté d'extension prévoit, de 
son côté, que les effets de l'extension   
prennent effet à compter de la date de    
publication, à savoir le 27 novembre 2009 
(arrêté du 26 novembre 2009, JO du 27)  
 
Par ailleurs, l'administration revient sur le 
cas particulier des conventions collectives 
qui prévoient deux types d'indemnités 
conventionnelles de licenciement : une en 
cas de licenciement pour motif personnel, 
une en cas de licenciement économique. 
Dans cette hypothèse, le minimum à     
respecter est constitué : 
- par l'indemnité légale si au moins une 
des indemnités conventionnelles est      
inférieure à l'indemnité légale ; 
- par l'indemnité conventionnelle la plus     
faible si  les deux indemnités                 
conventionnelles sont supérieures à         
l'indemnité légale.  

 
Instr. DGT 2009-25 du 8 décembre 2009  

L'administration revient, dans une         
instruction, sur l'incidence de l'extension 
de l'avenant n° 4 du 18 mai 2009 à       
l'accord national interprofessionnel (ANI) 
du 11 janvier 2008 sur le montant minimal 
de l'indemnité de rupture conventionnelle 
homologuée. 
 
Cette indemnité est directement négociée 
entre l'employeur et le salarié. 
 
Le minimum légal de l'indemnité de     
rupture est égal au montant minimum légal 
de l'indemnité de licenciement, soit 1/5 de 
mois par année d'ancienneté, auquel 
s'ajoute 2/15 de mois par année           
d'ancienneté au-delà de 10 ans             
d'ancienneté (c. trav. art. R. 1234-2). 
 
L'avenant n° 4 du 18 mai 2009 prévoit que 
le montant minimum correspond à        
l ' indemnité  convent ionnel le  de              
licenciement, lorsque cette dernière est 
plus élevée que l'indemnité légale.  
L'administration précise donc que depuis 
le 28 novembre 2009 (lendemain de la 
publication de l'arrêté d'extension),       
l'application de cet avenant est généralisée 

Michel COUPERT 
coupert@medef52.org 
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Michel COUPERT 
coupert@medef52.org 

STAGIAIRES EN ENTREPRISE 
 GRATIFICATION DES STAGIAIRES DÈS DEUX MOIS DE PRÉSE NCE  

sont pas modifiées. Il convient de se référer 
au minimum fixé par convention de branche 
ou par accord professionnel étendu.  
 
À défaut de convention de branche ou accord           
professionnel étendu, le montant horaire de la 
gratification due au stagiaire est fixé à     
12,50 % du plafond horaire de la sécurité   
sociale (décret 2006-1093 du 29 août 2006, 
art. 6-1, III). �

Loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009, 
art. 30, JO du 25  

Depuis la loi relative à l'orientation et à la 
formation professionnelle tout au long de la 
vie, la rémunération des stagiaires devient 
obligatoire au bout de 2 mois de présence 
dans l'entreprise, la gratification étant due dès 
le premier jour du premier mois de stage 
(décret 2006-1093 du 29 août 2006, art. 6-1). 
 
Rappelons que jusqu'à présent, seuls les     
stages d'une durée supérieure à 3 mois   
consécutifs devaient faire l'objet du versement 
d'une gratification obligatoire.  
 
Soulignons enfin que les dispositions relatives 
au montant minimum de la gratification ne 

Michel COUPERT 
coupert@medef52.org 

AIDES À L'EMPLOI    
PROROGATION DE LA PRIME À L'EMBAUCHE DE STAGIAIRES   

et des contributions de sécurité sociale ou 
d'assurance chômage, étant précisé que la 
condition de paiement est considérée 
comme remplie dès lors que l'employeur a 
souscrit et respecte un plan d'apurement 
des cotisations restant dues. 
Pour percevoir la prime à l'embauche, 
l'employeur doit, dans les 4 mois de  
'embauche, adresser sa demande accompa-
gnée des justificatifs (dont la liste est fixée 
par un arrêté à paraître) à l'Agence de         
services et de paiement avec laquelle l'État 
passe une convention. 
 
La prime est versée en deux fois : 
 

- 1 500 € dans le mois suivant la date de          
réception de son dossier complet de            
demande ; 
- 1 500 € dans le mois suivant la réception des 
justificatifs requis dès lors que le contrat de 
travail du jeune a été maintenu pendant au 
moins 6 mois.  
 

Décret 2009-1457 du 27 novembre 2009,  
JO du 28  

Les employeurs qui embauchent des      
anciens stagiaires « étudiants » en           
entreprise en CDI peuvent bénéficier, sous 
conditions, d'une prime de 3 000 €. Cette 
aide, mise en place en juin 2009, vient 
d'être prorogée. 
 
Cette aide est ainsi accordée aux           
employeurs qui embauchent jusqu'au 30 
juin 2010, par CDI (et non par contrats 
aidés) et pour une durée de travail au 
moins égale à un mi-temps, des jeunes de 
moins de 26 ans qui ont effectué des      
stages au sein de cette même entreprise. 
 
Il doit s'agir d'un ou de plusieurs stages     
« étudiants » en entreprise ayant duré au 
moins 8 semaines au total et ayant débuté 
entre le 1er mai 2008 et le 30 septembre 
2009. 
 

Rappelons que pour bénéficier de cette 
aide, l'employeur : 
 

- ne doit pas avoir procédé à un              
licenciement économique, sur le poste 
pourvu par le recrutement dans les 6 mois 
précédant l'embauche ; 
- doit être à jour de ses obligations              
déclaratives et de paiement des cotisations 
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À défaut de convention de branche ou accord           

€ dans le mois suivant la date de          
réception de son dossier complet de            

Laurent LEPINE 
lepine@medef52.org 

CUMUL EMPLOI-RETRAITE 

Un décret n° 2009-1738 fixe les modalités 
déclaratives incombant à l'assuré. 
Celui-ci doit produire auprès de l'organisme 
compétent visé à l'article L. 161-2-13, les  
éléments relatifs à son activité (employeur, 
date de début de l'activité) ainsi qu'une      
attestation sur l'honneur énumérant les       
différents régimes de retraite dont il a relevé 
et certifiant qu'il est entré en jouissance de 
toutes ses pensions personnelles. 

 
Décret n° 2009-1738 du 30 décembre 2009 

(JO du 31.12.2009) 
 

L'article 88 de la loi de finances de la    
Sécurité sociale pour 2009, complétant   
l'article L. 161-22 du code de la Sécurité 
sociale, permet un cumul intégral de la   
pension de vieillesse avec une activité    
professionnelle (sans délai de carence, ni   
plafond) si l'intéressé a fait liquider ses   
pensions de vieillesse auprès de la totalité 
des régimes légaux ou rendus légalement 
obligatoires, de base et complémentaires, 
français et étrangers, soit à partir de 65 ans, 
ou 60 ans si l'intéressé justifie d'une durée  
d'assurance et de périodes équivalentes   
ouvrant droit au taux plein de pension. 

Michel COUPERT 
coupert@medef52.org 

RUPTURE CONVENTIONNELLE HOMOLOGUÉE   
MONTANT DE L'INDEMNITÉ DE RUPTURE  

CONVENTIONNELLE HOMOLOGUÉE PRÉCISÉ   

n'étaient jusqu'à présent, que ceux adhérents 
des syndicats signataires de l'avenant n° 4 
(MEDEF, UPA, CGPME). 
 
L'extension de cet avenant par le ministre du 
travail à toutes les entreprises entrant dans le 
champ professionnel de l'ANI du 11 janvier 
2008 vient élargir considérablement le nom-
bre d'employeurs concernés. En pratique, 
cette extension s'applique à compter du        
27 novembre 2009.  
 

Arrêté du 26 novembre 2009  
portant extension de l'avenant  

n° 4 du 18 mai 2009  
à l'accord national interprofessionnel  

du 11 janvier 2008, JO du 27 

En cas de rupture conventionnelle homolo-
guée, l'indemnité de rupture versée doit être 
au moins égale à l'indemnité légale de     
licenciement (c. trav. art. L. 1237-13).  

 
Un avenant n° 4 du 18 mai 2009 à l'accord 
national interprofessionnel (ANI) du 11  
janvier 2008 sur la modernisation du marché 
du travail prévoit que c'est l'indemnité 
conventionnelle de licenciement qui doit 
être versée dès lors que son montant est  
supérieur à celui de l'indemnité légale. 

 
Les employeurs tenus par cette obligation de 
verser une indemnité de rupture         
conventionnelle homologuée alignée sur 
l'indemnité conventionnelle de licenciement 

Laurent LEPINE 
lepine@medef52.org 

ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES :  
ADRESSE DE TRANSMISSION DES PROCÈS-VERBAUX 

L'adresse de cet opérateur est mentionnée sur 
le site internet du ministère du Travail et des 
relations sociales (http://www.travail-
solidarite.gouv.fr) dans une rubrique       
consacrée à la notice relative à l’organisation 
et au déroulement des élections (mode     
d’emploi pour renseigner les formulaires    
cerfa). 
 

Depuis le 1er janvier 2010, l'adresse d'envoi 
des procès-verbaux des élect ions                 
professionnelles est la suivante : 
  

CTEP 
TSA 79104 

76934 Rouen cedex 9 

Depuis le 1er janvier 2010, l'adresse d'envoi 
des procès-verbaux des élect ions                
professionnelles est modifiée. 
 

L'article D. 2122-7 du code du Travail tel 
qu'il résulte du décret du 4 novembre 2008 
pris pour l'application de la loi du 20 août 
2008 portant rénovation de la démocratie   
sociale et réforme du temps de travail, dispose 
qu'un exemplaire de tous les procès-verbaux 
d’une élection professionnelle doivent être 
transmis, notamment, à un opérateur désigné 
par le ministre chargé du travail dans les      
15 jours suivant la tenue des élections.  
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Laurent LEPINE 
lepine@medef52.org 

MAJORATIONS DE RETARD :  
REMISE AUTOMATIQUE EN CAS DE PREMIÈRE INFRACTION  

 - dans le mois suivant la date d'exigibilité des 
cotisations, le cotisant a réglé les cotisations 
dues et fourni le BRC, la DADS et le TR. 
  
La lettre circulaire Acoss du 8 janvier 2010      
rappelle pour la mise en œuvre de cette         
disposition que le montant mensuel du        
plafond a été fixé 2 885 € pour l’année 2010. 
  
Cette remise automatique ne s’applique pas      
lorsque ces majorations concernent des       
cotisations afférentes à des rémunérations           
réintégrées suite à travail dissimulé ou suite à 
contrôle en l’absence de bonne foi de      
l’employeur. 
 

 Lettre circulaire Acoss n° 2010-009 

L’article R. 243-19-1 du code de la Sécurité      
sociale prévoit que le Directeur de l’Urssaf       
accorde automatiquement des remises des 
majorations de retard et pénalités dans          
certaines conditions. 
 
L’article R. 243-19-1 du code de la Sécurité     
sociale prévoit que le Directeur de l’Urssaf         
accorde automatiquement la remise des               
majorations de retard et pénalités lorsque les 
conditions suivantes sont remplies : 
- aucune infraction n'a été constatée au cours 
des 24 mois précédents ; 
 - leur montant est inférieur au plafond de la         
Sécurité sociale applicable aux rémunérations 
ou gains versés par mois, fixé pour l'année 
civile en cours ; 

Laurent LEPINE 
lepine@medef52.org 

DÉCLARATION DE DÉPART DE SALARIÉS :  
SUPPRESSION DU FORMULAIRE SPÉCIFIQUE 

La Déclaration Annuelle des Données       
Sociales (DADS) et le tableau récapitulatif 
(TR), documents obligatoirement envoyés par 
l’employeur au plus tard le 31 janvier 2010, 
contiennent les renseignements nécessaires 
notamment aux Urssaf qui ont compétence 
pour la gestion et le contrôle des déclarations 
sociales. 
 
Une actualité du site Urssaf.fr du 27          
novembre 2009 informe qu’à compter de la 
DADS 2009, la déclaration concernant les 
départs de salariés (soit en cas de préretraite 
d’entreprise ou de mise à la retraite d’office, 
soit à 55 ans au moins dans le cadre d’un   
l i cenc iemen t  ou  d ’une  rup tu re                
conventionnelle) est désormais intégrée dans 
la DADS papier (Formulaire salarié, zone 9 
Sécurité sociale - Départ de salariés). 
 
En conséquence, cette obligation déclarative 
ne sera plus à réaliser par un formulaire      
spécifique. Il conviendra de remplir les      
éléments déclaratifs nécessaires au niveau de 
la DADS-U ou de la DADS papier. 

 
Actualités du site Urssaf.fr du 27.11.2009 

L’article L1221-18 du code du travail dispose 
que les employeurs sont tenus d'adresser à 
l'organisme chargé du recouvrement des    
cotisations et contributions sociales dont ils 
relèvent, au plus tard le 31 janvier de chaque 
année, une déclaration indiquant le nombre de 
salariés partis en préretraite ou placés en    
cessation anticipée d'activité au cours de          
l'année civile précédente, leur âge et le     
montant de l'avantage qui leur est alloué. 
Cette déclaration indique également le     
nombre de mises à la retraite d'office, et le 
nombre de salariés âgés de 55 ans et plus   
licenciés ou ayant bénéficié de la rupture 
conventionnelle au cours de l'année civile         
précédant la déclaration.   
 
La déclaration s'impose uniquement aux          
employeurs dont au moins un salarié ou     
assimilé s'est trouvé dans une des situations 
visées ci-dessus au cours de l'année civile   
précédente. 
 
Le défaut de production, dans les délais pres-
crits, de cette déclaration entraîne une pénalité 
dont le montant est égal à 600 fois le taux   
horaire du Smic 



cotisations afférentes à des rémunérations           

l i cenc iemen t  ou  d ’une  rup tu re                
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LOI DE FINANCE SÉCURITE SOCIALE 

L'article 24 maintient au bénéfice des          
entreprises de moins de 10 salariés des         
dispositions spécifiques de recouvrement des 
cotisations chômage (forfaitisation des  
contributions et annualisation du versement). 
 

Article 5 de la loi n° 2008-126  
relative à la réforme de  

 l'organisation du service public de l'emploi  
(JO du 14.02.2008) 

 
Article 24 de la loi n° 2009-1646  

De financement de la Sécurité sociale  
pour 2010 (JO du 27.12.2009) 

 
 

 

La loi du 13 février 2008 relative à la réforme 
de l'organisation du service public de        
l'emploi, a prévu le transfert du recouvrement 
des cotisations chômage aux Urssaf à compter 
d'une date fixée par décret et au plus tard le 
1er janvier 2012. 
 
L'article 24 de la LFSS pour 2010 prévoit 
que, par anticipation, les cotisations précitées 
dues pour l'ensemble ou certaines catégories 
de cotisants pourront être recouvrées dès    
l'année 2010 par des Urssaf, dans des      
conditions définies par décret ; cette           
disposition permet aux organismes de              
l'assurance chômage et aux Urssaf de          
procéder à des expérimentations de transfert 
sur certains segments de cotisants avant sa 
généralisation. 
 
 

RECOUVREMENT DES COTISATIONS CHÔMAGE PAR LES URSSAF  

 

DOUBLEMENT DE LA CONTRIBUTION DE L'EMPLOYEUR  
SUR LES « RETRAITES CHAPEAU » 

- ou 24 % sur les dotations aux provisions 
lorsque le régime est géré en interne. 
  
Ces taux s'appliquent aux rentes et primes 
versées à compter du 1er janvier 2010 et aux 
dotations effectuées pour les exercices ouverts 
après le 31 décembre 2009. 
  
Il s'y ajoute une contribution, quelle que soit 
l'option de l'employeur, égale à 30 %, à la 
charge de l'employeur, sur les rentes excédant 
huit fois le plafond annuel de la Sécurité     
sociale (276 960 € en 2010) pour les retraites 
liquidées à compter du 1er janvier 2010. 
  
 

Article 15 de la loi n° 2009-1646 de          
financement de la Sécurité sociale pour 2010 

(JO du 27.12.2009) 
 

Article L. 137-11  
du code de la Sécurité sociale 

L'article 15 de la LFSS pour 2010 double le 
taux de la contribution prévue à l'article         
L. 137-11 code de la Sécurité sociale sur les 
retraites à prestations définies dites « retraites 
chapeau » conditionnant le versement de la 
prestation à l'achèvement de la carrière dans 
l'entreprise, à la charge de l'employeur. 
L'article 15 de la LFSS pour 2010 double le 
taux de la contribution prévue à l'article         
L. 137-11 code de la Sécurité sociale sur les 
retraites à prestations définies dites « retraites 
chapeau » conditionnant le versement de la 
prestation à l'achèvement de la carrière dans 
l'entreprise, à la charge de l'employeur, soit, 
selon l'option de l'employeur : 
  
- 16 % sur les rentes servies, au-delà d'une 
franchise égale au tiers du plafond de la     
Sécurité sociale ; 
 
- ou 12 % sur les primes versées à un          
organisme assureur ; 

Laurent LEPINE 
lepine@medef52.org 

Laurent LEPINE 
lepine@medef52.org 
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EXTENSION DU CHAMP D’APPLICATION DU FORFAIT SOCIAL  

Laurent LEPINE 
lepine@medef52.org 

 Ce forfait s’applique également aux          
rémunérations visées aux articles L. 225-44 et          
L. 225-85 du code de Commerce (jetons de          
présence, rémunérations exceptionnelles pour 
les missions ou mandats confiés à des              
administrateurs…) perçues par les              
administrateurs et membres des conseils de 
surveillance de sociétés anonymes et des          
sociétés d’exercice libéral à forme anonyme.  

  
Article 16 III de la loi n° 2009-1646 de 

financement de la Sécurité sociale pour 2010 
(JO du 27.12.2009) 

L’article 16 III de la LFSS pour 2010 étend le 
champ d’application de la contribution dite    
« forfait social ». 
 
Ce forfait s’applique également sur             
l’intéressement versé dans les entreprises, 
dont l’effectif habituel est compris entre 1 et 
250 salariés, aux personnes visées à l’article 
L. 3312-3 du code du Travail, à savoir les 
chefs des entreprises, les présidents,           
directeurs généraux, gérants ou membres du 
directoire s’il s’agit de personnes morales, le 
conjoint du chef d’entreprise s’il a le statut de 
conjoint collaborateur ou de conjoint associé 
mentionné à l’article L. 121-4 du code de 
Commerce. 

DOUBLEMENT DU TAUX DE LA CONTRIBUTION DITE « FORFAI T SOCIAL »  

 - les sommes versées au titre de la                 
participation et du supplément de réserve  
spéciale de participation ; 
  
- les abondements de l’employeur aux plans 
d’épargne-entreprise (PEE et PERCO) ; 
  
- les contributions des employeurs au           
financement des régimes de retraite supplé-
mentaire. 
  
Cette disposition est applicable aux sommes 
versées à compter du 1er janvier 2010. 
  

Article 16, I et II de la loi n° 2009-1646 de 
financement de la Sécurité sociale pour 2010 

L’article 16, I et II de la loi du 24 décembre 
2009 de financement de la Sécurité sociale 
pour 2010 porte de 2 % à 4 % le taux de la 
contribution à la charge des employeurs, dite 
« forfait social ». 
Cette contribution, instaurée par la loi de   
financement de la Sécurité sociale pour 2009 
(art. L. 137-15 et s. du code de la Sécurité 
sociale), est assise sur les rémunérations ou 
gains, exclus de l’assiette des cotisations de 
Sécurité sociale, mais assujettis à la CSG, à 
savoir : 
  
- les sommes versées au titre de                      
l ’ intéressement et du supplément                   
d’intéressement ; 

Laurent LEPINE 
lepine@medef52.org 

VALEURS MOBILIÈRES ET DROITS SOCIAUX : 
 IMPOSITION AUX PRÉLÈVEMENTS SOCIAUX 

Laurent LEPINE 
lepine@medef52.org 

Ainsi, pour toutes les cessions réalisées à 
compter du 1er janvier 2010, les plus-values 
correspondantes seront soumises aux         
prélèvements sociaux en 2011, dès le 1er euro, 
au taux de 12,1 %. 
  

Article 17 de la loi n° 2009-1646 de 
financement de la Sécurité sociale pour 2010 

 

L’article 17 de la loi du 24 décembre 2009 de 
financement de la Sécurité sociale pour 2010, 
modifiant l'article L. 136-6 du code de la    
Sécurité sociale relatif à la CSG sur les              
revenus du patrimoine ainsi que l'ordonnance 
n° 96-50 du 24 janvier 1996 relative au      
remboursement de la dette sociale, supprime 
le seuil annuel d’exonération, pour                
l’imposition aux prélèvements sociaux des 
plus-values de cession de valeurs mobilières 
et de droits sociaux, fixé, pour l’année 2009, à 
25 730 euros. 
 



Ce forfait s’applique également aux          
44 et          

85 du code de Commerce (jetons de          

les missions ou mandats confiés à des              
administrateurs…) perçues par les              

surveillance de sociétés anonymes et des          
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FCP ET ACTIONS DE SOCIÉTÉS DE CAPITAL RISQUE :  
NOUVELLE CONTRIBUTION SALARIALE  

Laurent LEPINE 
lepine@medef52.org 

Ces dispositions s'appliquent aux distributions 
et gains nets afférents aux fonds communs de 
placement à risques créés à compter du 1er 
janvier 2010 et, pour les sociétés de capital-
risque et les entités mentionnées au dernier 
alinéa du 8 du II de l'article 150-0 A du code 
général des Impôts, aux actions et droits émis 
à compter de la même date. 
  

Article 21 de la loi n° 2009-1646 de          
financement de la Sécurité sociale pour 2010 

(JO du 27.12.2009) 
 

Article 80 quindecies  
du code général des Impôts 

L’article 21 de la loi du 24 décembre 2009 de  
financement de la Sécurité sociale pour 2010        
institue une nouvelle contribution sociale  
libératoire au taux de 30 % assise sur les    
distributions et gains nets mentionnés à      
l'article 80 quindecies du code général des 
Impôts qui, en application du même article, 
sont imposables à l'impôt sur le revenu au 
nom des salariés et dirigeants bénéficiaires 
selon les règles applicables aux traitements et 
salaires (article L. 137-18 nouveau du code de 
la Sécurité sociale). 
Elle est mise à la charge de ces salariés et   
dirigeants et affectée aux régimes obligatoires 
d'assurance maladie dont ils relèvent. 

Laurent LEPINE 
lepine@medef52.org 

ASSURANCE VIEILLESSE :  
MAJORATION DE DURÉE D'ASSURANCE POUR ENFANT  

Cette option doit être exprimée dans les          
6 mois suivant le 4e anniversaire de la      
naissance de l'enfant ou de son adoption ; des 
dispositions spécifiques sont prévues à défaut 
d'option, en cas de désaccord des parents, en 
cas de décès d'un parent ou de l'enfant. 
  
Pour les enfants nés ou adoptés avant le            
1er janvier 2010, la majoration pour éducation 
est accordée à la mère, sauf, preuve apportée 
par le père qu'il a élevé seul l'enfant pendant 
une ou plusieurs années dans ses 4 premières 
années de naissance ou d'adoption. 
  

Article 65 de la loi n° 2009-1646 de           
financement de la Sécurité sociale pour 2010 

L'article 65 de la LFSS pour 2010 fixe le  
nouveau dispositif de la majoration de durée 
d'assurance vieillesse pour enfant. 
L'article 65 de la LFSS pour 2010 fixe le nou-
veau dispositif de la majoration de durée  
d'assurance vieillesse pour enfant : 
  
- 4 trimestres accordés aux femmes, assurées 
sociales, au titre de la maternité ; 
  
- 4 trimestres accordés au père ou à la mère, 
assuré social, au titre de l'éducation de           
l'enfant, pendant les 4 ans suivant sa         
naissance ou son adoption. Les parents         
désignent d'un commun accord le bénéficiaire 
ou la répartition de l'avantage. 

 les sommes versées au titre de la                 

 les contributions des employeurs au           

correspondantes seront soumises aux         

CONTRÔLE DES PRESTATIONS : DISPOSITIF DE PÉNALITÉS  

Laurent LEPINE 
lepine@medef52.org 

 La pénalité est fixée en fonction de la gravité 
des faits dans la limite de 2 fois le plafond 
mensuel de la Sécurité sociale ; cette limite 
est doublée en cas de récidive. 
Lorsque l'intention de frauder est établie, la 
pénalité ne peut être inférieure à un 10e du 
plafond mensuel de la Sécurité sociale et la 
limite du montant de la pénalité est fixée à      
4 plafonds mensuels de la Sécurité sociale. 
  
En cas de fraude en bande organisée, la limite 
est portée à 8 plafonds mensuels de la         
Sécurité sociale. 
   

Article 87 de la loi n° 2009-1646 de  
financement de la Sécurité sociale pour 2010 

(JO du 27.12.2009) 
  

Article L. 114-17  
du code de la Sécurité sociale 

L'article 87 de la loi du 24.12.2009 de        
financement de la Sécurité sociale pour 2010 
complète les dispositions de l'article                      
L. 114-17 du code de la Sécurité sociale          
relatif aux pénalités susceptibles d'être         
appliquées aux bénéficiaires de prestations. 
 

Sont visés à ce titre : 
 

 - l'inexactitude ou le caractère incomplet des 
déclarations ; 
 
 - l'omission de déclaration d'un changement 
de situation ; 
 
 - l'exercice d'un travail dissimulé par le         
bénéficiaire de prestations sous condition de 
ressources ou de cessation d'activité ; 
 
 - les agissements visant à obtenir ou faire 
obtenir des prestations indues. 
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CONTRÔLE DES PRESTATIONS : CONTRÔLE DES ARRÊTS DE TRAVAIL 

 Au vu de ce rapport, ce service : 
 - soit, demande à la caisse de suspendre les      
indemnités journalières. L’assuré, informé de cette 
suspension, peut demander au service du contrôle 
médical un examen de sa situation ; 
  
- soit, procède à un nouvel examen de la situation 
de l'assuré (examen de droit si le médecin contrô-
leur n'a pas vu l'assuré). 

  
Article 90 de la loi n° 2009-1646 de financement 

de la Sécurité sociale pour 2010  
(JO du 27.12.2009) 

  

L’article 90 de la LFSS pour 2009 modifie les 
dispositions de l’article L. 315-1 du code de la 
Sécurité sociale relatives au contrôle des arrêts de 
travail donnant lieu à une procédure de coordina-
tion entre le médecin contrôleur, intervenant pour 
le compte de l’employeur, et le service de contrôle 
médical de la caisse. 
 
Lorsque le médecin contrôleur conclut à l’absence 
de justification d’un arrêt de travail ou fait état de 
l’impossibilité de procéder à l’examen de l’assuré, 
ce médecin transmet son rapport au service du 
contrôle médical de la caisse dans un délai     
maximal de 48 heures. 

Laurent LEPINE 
lepine@medef52.org 

TRAVAIL DISSIMULÉ : RESPONSABILITÉ DU DONNEUR D'ORD RE 

L’annulation est opérée dans la limite de la         
prescription applicable en matière de travail           
dissimulé (5 ans et l’année en cours) et dans les 
conditions fixées par l’article L. 133-4-2 du code 
de la Sécurité sociale en fonction du montant des 
rémunérations dissimulées. 
  

Article 94 de la loi n° 2009-1646 de 
 financement de la Sécurité sociale pour 2010 

L’article 94 de la LFSS pour 2010 institue la     
responsabilité du donneur d’ordre en disposant, 
sous un nouvel article L. 133-4-5 du code de la 
Sécurité sociale que l’infraction de travail              
dissimulé par dissimulation d’activité                      
(article L. 8221-3 du code du Travail) ou par          
dissimulation d’emploi salarié (article L. 8221-5 
du code du Travail) entraîne l’annulation des         
exonérations et réductions de cotisations et           
contributions sociales applicables au titre des    
rémunérations versées aux salariés employés par le 
donneur d’ordre, pour chacun des mois au cours 
duquel il est constaté, par procès-verbal de travail 
dissimulé, qu’il a participé au délit de travail        
dissimulé en qualité de complice de son          
sous-traitant, et ce dès l’établissement du           
procès-verbal. 

Laurent LEPINE 
lepine@medef52.org 

SANCTION EN CAS DE NON-DÉCLARATION D'UN ACCIDENT DU  TRAVAIL  

 L’article 95 modifie également l’article         
L. 471-1 du code de la Sécurité sociale pour 
prévoir que, dans le cas de ces manquements, 
la caisse primaire recouvre auprès des          
employeurs ou de leurs préposés n'ayant pas 
satisfait aux obligations précitées, l'indu         
correspondant à la totalité des dépenses faites 
à l'occasion de l'accident et peut prononcer, en 
outre, la pénalité prévue à l'article                  
L. 162-1-14 précité. 

  
Article 95 de la loi n° 2009-1646 de 

financement de la Sécurité sociale pour 2010  
(JO du 27.12.2009) 

  
Articles L. 162-1-14 et L. 471-1 
 du code de la Sécurité sociale 

L'article L. 162-1-14 prévoit une pénalité 
pour les employeurs qui ne respectent pas 
leurs obligations relatives à la déclaration 
d'accident du travail (article L. 441-2 du code 
de la Sécurité sociale) ou à la remise de la 
feuille d'accident à la victime (article L. 441-5 
du code de la Sécurité sociale). 
 
L'article 95 de la LFSS du 24 décembre 2009 
introduit dans le champ des manquements, 
pouvant être constatés par l’inspecteur du 
Travail, tels que visés par l’article L. 471-1 du 
code de la Sécurité sociale (non-déclaration 
d’accident du travail ou non-remise de la 
feuille d’accident) le manquement à           
l’obligation d’inscription des accidents bénins 
sur le registre de déclaration des accidents du 
travail (article L. 441-4). 

Laurent LEPINE 
lepine@medef52.org 



prescription applicable en matière de travail           

la caisse primaire recouvre auprès des          

outre, la pénalité prévue à l'article                  
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Laurent LEPINE 
lepine@medef52.org 

PORTABILITÉ DU DIF EN CAS DE RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL  
ET INFORMATION DU SALARIÉ 

DIF après cessation du contrat  
 
En cas de rupture non consécutive à une faute 
lourde ou d'échéance à terme du contrat de 
travail qui ouvrent droit à une prise en charge 
par le régime d'assurance chômage, le salarié 
peut utiliser ses heures acquises au titre du 
DIF et non utilisées pour suivre une action de 
bilan de compétences, de VAE ou de          
formation : 
  
- soit pendant la période de chômage s'il est 
demandeur d'emploi, 
 
- soit chez un nouvel employeur s'il retrouve 
un emploi. 
 
Ce dispositif est applicable pour toute rupture 
du contrat ouvrant droit à l'assurance          
chômage : licenciement, y compris pour un 
motif économique, rupture conventionnelle du 
contrat à durée indéterminée, rupture          
anticipée d'un contrat à durée déterminée 
(CDD), démission légitime. Il bénéficie     
également aux salariés dont le CDD est arrivé 
à échéance. 
 
Les cas de démission légitime sont fixés par 
des accords d'application du régime          
d'assurance chômage et couvrent notamment 
le changement de domicile pour suivre un 
conjoint changeant d'emploi, la rupture d'un 
contrat aidé pour exercer un nouvel emploi ou 
pour suivre une action de formation… 
 
Lorsque le salarié souhaite suivre une action 
de formation au titre de son DIF portable chez 
un nouvel employeur, il doit en faire la      
demande au cours des 2 années suivant son     
embauche. 
 
Le financement de la formation est assuré par 
l'OPCA dont relève l'entreprise dans laquelle 
le salarié est embauché soit après accord de 
cette dernière, soit sans son accord lorsque 
l'action relève des priorités définies par     
accord collectif de branche ou d'entreprise. En 
cas de désaccord entre le salarié et le nouvel 
employeur sur les modalités d'utilisation du 
DIF, l'action se déroule hors temps de travail 
et l'allocation de formation n'est pas due par 
l'employeur. La formation est prise en charge 
à hauteur des droits acquis et non utilisés du 
salarié. 

…/... 

Conformément à la volonté des partenaires 
sociaux exprimée dans l'ANI du 7 janvier 
2009, la loi du 24 Novembre 2009 relative à 
l’orientation et à la formation tout au long de 
la vie institue un régime de portabilité du DIF 
en cas de rupture du contrat de travail. 
 
Jusqu'à présent, le Code du travail prévoyait 
un dispositif dit de « transférabilité » du DIF 
permettant au salarié démissionnaire ou     
licencié pour un motif autre qu'une faute 
grave ou lourde, d'utiliser ses droits pendant 
l'exécution de son préavis, les droits inutilisés 
à la fin de cette période étant définitivement 
perdus. 
 
Désormais, l'article 6 de la loi fixe les        
modalités d'utilisation des droits acquis au 
titre du DIF aussi bien pendant le préavis 
qu'après la cessation du contrat. Il réunit     
l'ensemble de ces dispositions dans le Code 
du travail sous un titre unique intitulé             
« Portabilité du droit individuel à la           
formation ». 
 
La loi limite par ailleurs la perte des droits au 
seul cas de rupture du contrat consécutive à 
une faute lourde. 
 
Les articles L 6323-17 à L 6323-21 du Code 
du travail sont modifiés en conséquence. 
 
DIF pendant le préavis  
 
En cas de licenciement non consécutif à une 
faute lourde, le salarié peut utiliser les droits 
acquis au titre du DIF et non utilisés. 
 
Ces droits sont convertis en une somme     
correspondant au nombre d'heures acquis 
multiplié par le montant forfaitaire horaire de 
droit commun actuellement fixé à 9,15 €. Elle 
n'est donc plus déterminée en fonction de   
l'allocation de formation. 
 
Cette monétarisation des droits permet de  
financer tout ou partie du coût d'une action de 
bilan de compétences, de validation des     
acquis de l'expérience (VAE) ou de             
formation. 
 
Comme aujourd'hui pour en bénéficier, le   
salarié devra en faire la demande avant la fin 
du préavis. A défaut d'une telle demande, la 
somme n'est pas due par l'employeur. 
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Information du salarié  
 

Comme c'est le cas actuellement, en cas de 
licenciement, l'employeur doit informer le 
salarié dans la lettre de licenciement de ses 
droits en matière de DIF. 
 

Une précision est toutefois apportée par la 
nouvelle loi. Lorsque le licenciement est    
prononcé pour un motif économique,        
l'employeur doit indiquer les droits définis à 
l'article L 1233-66 du Code du travail. Il doit 
donc indiquer qu'en cas d'adhésion à une 
convention de reclassement personnalisé le 
salarié a droit au double des droits dont il  
dispose. 
 

La loi crée par ailleurs une nouvelle           
obligation pour l'employeur : celle de       
mentionner les droits acquis par le salarié au 
titre du DIF ainsi que l'OPCA dont relève 
l'entreprise sur le certificat de travail qui lui 
est remis à l'expiration de son contrat. 

S'il est demandeur d'emploi, l'intéressé peut 
suivre tout ou partie d'une action de bilan de 
compétences, de validation des acquis de   
l'expérience ou de formation, en priorité    
pendant la période de prise en charge de     
l'intéressé par le régime d'assurance chômage, 
après avis du référent chargé de                 
l'accompagnement du chômeur. 
 

Dans ce cas, le financement de la formation 
est assuré par l'OPCA dont relève la dernière 
entreprise dans laquelle il a acquis des droits. 
La formation est prise en charge à hauteur des 
droits acquis et non utilisés du salarié qui sont 
monétarisés. 
 

Le coût de l'action de formation, qu'il soit 
supporté par l'OPCA dont relève le nouvel 
employeur ou celui de la dernière entreprise 
du salarié, est imputé au titre de la section 
professionnalisation, sauf dispositions        
spécifiques prévues par accord de branche ou 
accord collectif. 

Laurent LEPINE 
lepine@medef52.org 

HARCÈLEMENT MORAL  
LE HARCÈLEMENT MORAL IMPLIQUE DES AGISSEMENTS RÉPÉT ÉS  

C'est ainsi qu'une attachée commerciale 
qui avait été rétrogradée à ses fonctions 
antérieures de secrétaire a, sans succès, 
réclamé à son employeur le versement de 
dommages et intérêts pour harcèlement 
moral.  
 

Certes, la salariée était en droit de demander 
réparation en raison de la modification    
unilatérale de son contrat de travail, qui 
s'analysait a priori en un licenciement sans 
cause réelle et sérieuse. En revanche, elle ne 
pouvait pas prétendre à des dommages et 
intérêts pour harcèlement moral, dans la 
mesure où une décision de rétrogradation ne 
constitue pas, par définition, des                  
« agissements répétés ».  
 

Cass. soc. 9 décembre 2009,  
n° 07-45521 FSPBR  

Le harcèlement moral consiste en des   
agissements répétés ayant pour objet ou 
pour effet une dégradation des conditions 
de travail du salarié, susceptible de porter 
atteinte à ses droits et à sa dignité, d'altérer 
sa santé physique ou mentale ou de      
compromettre son avenir professionnel     
(c. trav. art. L. 1152-1). 
 

Cette définition du code du travail         
implique que le harcèlement moral prend 
nécessairement la forme d'actes répétés 
(cass. soc. 27 octobre 2004, n° 04-41008, 
BC V n° 267 ; cass. soc. 26 janvier 2005, 
n° 02-47296, BC V n° 23). Une décision 
isolée ne peut pas être qualifiée de            
« harcèlement ». 
 
 

Michel COUPERT 
coupert@medef52.org 

CDD 
CDD D’USAGE DANS UN SECTEUR DETERMINE :  

POSSIBLE MAIS PAS POUR TOUT POSTE 

Si le secteur de l'hôtellerie est bien un   
secteur où il est permis de conclure des 
CDD d'usage, il n'est pas pour autant    
possible d'embaucher comme extra un 
maître d'hôtel avec ce type de contrat. 
 

…/... 

Conclure un CDD d'usage suppose que 
l'emploi concerné relève d'un secteur    
d'activité défini par décret, qu'il soit 
d'usage constant de ne pas recourir à un 
CDI et que le caractère par nature        
temporaire de l'emploi soit caractérisé par 
des éléments précis et concrets (c. trav. art. 
L. 1242-2 et D. 1242-1). 

Michel COUPERT 
coupert@medef52.org 
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constitue pas, par définition, des                  

Le caractère par nature de l'emploi devait 
être établi. 
A défaut, le salarié a pu obtenir la         
requalification de ses différents contrats en 
contrat à durée indéterminée.  
 

Cass. soc. 2 décembre 2009,  
n° 08-40901 FD  

En effet, la seule qualification        
conventionnelle de "contrat d'extra"    
n'établit pas qu'il peut être conclu dans le 
secteur de l'hôtellerie-restauration des 
contrats à durée déterminée d'usage      
successifs pour ce type de contrats, pour 
tout poste et en toute circonstance.  

RETENUE SUR SALAIRE 
RETENIR INTÉGRALEMENT UN ACOMPTE PAR COMPENSATION S UR LE SA-

LAIRE EST POSSIBLE 

Précisons d'un point de vue pratique que, 
d'une part la compensation doit être opérée 
sur la prochaine échéance de paye sauf à 
être soumise au régime des avances sur   
salaires et que d'autre part, la retenue       
correspondant à l'acompte doit être          
expressément mentionnée sur le bulletin de 
paye.  

Cass. soc. 1er décembre 2009,  
n° 08-41874 D 

L'acompte consiste à verser à un salarié la 
rémunération d'une période de travail déjà 
effectuée avant son échéance normale. Dès 
lors que cette qualification est retenue, 
l'employeur peut opérer une compensation 
avec le salaire sur la totalité. De la sorte, il 
est intégralement remboursé. Cette        
solution vient d'être une nouvelle fois    
rappelée. 
 

Michel COUPERT 
coupert@medef52.org 

CONSÉQUENCES PAYE DU LICENCIEMENT  
D’UN REPRÉSENTANT DU PERSONNEL 

Les juges rappellent que la protection des  
salariés représentant du personnel implique 
que l'employeur doit demander l'autorisation 
de licencier à l'inspection du travail. Ainsi, en 
cas de suspension du permis de conduire   
nécessaire à l'exercice des fonctions du       
salarié, l'employeur est tenu, non seulement 
de le conserver dans l'entreprise, mais aussi 
de le rémunérer jusqu'à l'obtention de         
l'autorisation de licenciement délivrée par 
l'inspecteur du travail. 

 
Cass. soc. 2 décembre 2009,  

n° 08-43466 FSPBR  

L'employeur doit verser le salaire d'un        
représentant du personnel jusqu'à l'obtention 
de l'autorisation de licenciement 
 

Le permis de conduire d'un salarié chauffeur 
routier, représentant du personnel, avait été 
suspendu pour six mois le 26 janvier 2008. 
L'employeur avait alors engagé une             
procédure de licenciement à l'encontre de  
celui-ci et n'avait plus versé le salaire         
jusqu'à l'obtention d'une réponse défavorable 
de l'inspection du travail relative à              
l'autorisation de licenciement, le 7 avril 2008. 
Le salarié ayant été affecté à un autre poste, 
celui-ci a saisi les juges d'une demande de 
provision sur les salaires non payés du          
28 janvier au 9 avril 2008. 

Michel COUPERT 
coupert@medef52.org 

PÉRIODE D’ESSAI 
LE SALARIÉ DOIT AVOIR EXPLICITEMENT ACCEPTÉ  

LE RENOUVELLEMENT DE LA PÉRIODE D’ESSAI 

Il faut aussi que le salarié ait expressément 
accepté le renouvellement de sa période    
d'essai. La manifestation de volonté du salarié 
doit être claire et non équivoque. A ce titre, 
elle ne peut être déduite de la seule apposition 
de sa signature sur un document établi par 
l'employeur.  

Cass. soc. 25 novembre 2009,  
n° 08-43008 FPB  

L'employeur peut renouveler une fois la pé-
riode d'essai d'un salarié à la double condition 
que cette possibilité de renouvellement soit 
prévue : 
- par le contrat de travail ou la lettre d'embau-
che (c. trav. art. L. 1221-23) ; 
- par un accord de branche étendu qui en fixe 
les conditions et les durées (c. trav. art.          
L. 1221-21). 

Michel COUPERT 
coupert@medef52.org 



- il augmente de 0,2 % en décembre 2009 
pour atteindre + 0,8 % sur un an. 

Quant à l’indice des prix hors tabac des  mé-
nages urbains dont le chef est ouvrier ou em-
ployé - celui qui sert à l’indexation du SMIC 

 
 

JANV FEV. MARS AVRIL MAI JUIN JUILL. AOUT SEPT. OCT . NOV. DEC. 

2008 116,25 116,47 117,35 117,75 118,38 118,78 118,51 118,46 118,44 118,42 119,73 117,65 

2009 117,18 117,61 117,84 118,00 118,17 118,27 117,73 118,30 118,09 118,22 118,29 118,58 

 
 

JANV FEV. MARS AVRIL MAI JUIN JUILL. AOUT SEPT. OCT . NOV. DEC. 

2008 117,56 117,81 118,7 119,10 119,73 120,17 119,92 119,88 119,80 119,73  119,17 118,88 

2009 118,39 118,84 119,06 119,25 119,43 119,58 119,05 119,66 119,37 119,48  119,64 119,96 
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MÉDECINE DU TRAVAIL 
CONTESTATION D’UN AVIS D’APTITUDE AVEC RÉSERVES :CO MPÉTENCE DU 

SEUL INSPECTEUR DU TRAVAIL 

En conséquence, l'avis du médecin du travail 
ne peut faire l'objet, tant de la part de       
l'employeur que de la part du salarié, que d'un 
recours administratif devant l'inspecteur du 
travail.  
 
Le juge judiciaire ne peut, en aucun cas,   
substituer son appréciation à celle du médecin 
du travail.  
 

Cass. soc. 10 novembre 2009,  
n° 08-42674 FSPBR  

L'avis du médecin du travail sur l'aptitude du 
salarié à occuper un poste de travail s'impose 
à l'employeur et au salarié.  
 
En cas de difficulté ou de désaccord sur la 
portée de l'avis d'aptitude délivré par le     
médecin du travail, le salarié ou l'employeur 
peut exercer un recours devant l'inspecteur du 
travail. Ce dernier prend sa décision après 
avis du médecin inspecteur du travail (c. trav. 
art. L. 4624 1). 
 

Michel COUPERT 
coupert@medef52.org 

 

Prix à la Consommation 
 

Jean-Marc TESTOT 
testot@medef52.org 

En décembre 2009, l’indice des prix à la  
consommation (IPC) augmente de 0,3 %, 
après un accroissement de 0,1 % au mois 
de novembre. Corrigé des variations sai-
sonnières (CVS), l’IPC progresse de        
0,2 %. Sur un an, les prix augmentent de 
0,9 % (bruts et CVS).  
 
Hors tabac, l’indice croît de 0,2 %             

(+ 0,8 % sur un an). Cette augmentation 
des prix de décembre résulte en grande 
partie de la hausse saisonnière des prix des 
services et, dans une moindre mesure, de 
celle des produits manufacturés, les prix 
de l’énergie étant à nouveau en baisse. Le 
relèvement du prix du tabac se poursuit au 
mois de décembre (+1,5 % ; +6,0 % sur 
un an). 
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CONJONCTURE 
La croissance est trop faible pour que cela puisse 
permettre le développement économique de     
toutes les entreprises de France. En plus de cela, 
s’est ajoutée quelque chose de très rude, dont 
personne ne parle d’ailleurs jusqu’à présent : c’est 
une compétition sur les prix. Parce qu’on cherche 
les commandes. Donc, tout le monde est en train 
de tirer les prix vers le bas. Tout le monde en 
France, mais aussi dans la compétition             
européenne. 

Laurence Parisot,  
Canal Plus, 2 décembre 2009 

 
CRISE ECONOMIQUE 

La situation est difficile, les faillites d’entreprise 
et le chômage qui en résulte provoquent beaucoup 
d’inquiétude. C’est le Medef qui, dès le début de 
la crise, a proposé d’améliorer les dispositifs de 
chômage partiel afin de permettre de garder le 
lien entre l’entreprise et les salariés. Par ailleurs, 
depuis le mois de mai, nous négocions en            
permanence avec les organisations syndicales afin 
d’imaginer d’autres dispositifs pour gérer les 
conséquences sociales de la crise. Mais beaucoup 
de difficultés sont encore devant nous. La priorité 
des priorités doit être la lutte contre le chômage 
et, pour cela, il ne faut ajouter aucune contrainte 
nouvelle aux entreprises.                
                                         Laurence Parisot, 
     Le Maine Libre, 9 décembre 2009�

DETTE DE LA FRANCE  
Il faut continuer à faire ce qu’à commencé le   
gouvernement, la Revue générale des politiques 
publiques. L’objectif doit être d’économiser des 
dépenses publiques et d’optimiser certaines politi-
ques publiques sinon l’endettement de la France 
pourrait être égal à 100 % du PIB avant 2015. 
                                                   Laurence Parisot,            
               Le Maine Libre, 9 décembre 2009 

DIALOGUE SOCIAL DANS LES TPE/PME 
Nous sommes convenus collectivement, en plein 
accord avec la CGPME, qu’instaurer une         
obligation de dialogue social dans les TPE, où le 
dialogue entre patron et salariés existe déjà en 
permanence, reviendrait à créer un problème là où 
il n’y en a pas. Personne ne le réclame : ni les 
patrons, ni les salariés. Le modèle très humaniste 
de la petite entreprise a le vent en poupe dans le 
cœur des Français. 

Laurence Parisot, 
 Le Figaro, 20 décembre 2009 

 
 
 

ECONOMIE DE MARCHÉ 
Contrairement à ce que certains voudraient faire 
croire en se servant de la crise, il n’existe pas de 
modèle alternatif à l’économie de marché. Sa 
formidable résistance montre qu’il n’est pas    
remplaçable parce qu’il est capable d’évoluer. 
L’entreprise s’adapte. Elle est la première à     
intégrer de nouvelles exigences, éthiques par 
exemple. C’est cette dynamique que je porte au 
no m de s  e n t rep r i se s  de  F ra nc e . 
                                        Laurence Parisot,  
                     Les Echos, 30 novembre 2009 

LICENCIEMENTS 
Depuis le début de la crise, les entreprises ont fait 
appel au chômage partiel plutôt qu’elles n’ont eu 
recours aux licenciements économiques.        
Néanmoins, la vérité est que lorsque les           
entreprises doivent procéder à des ajustements ou 
à des licenciements, il faut le faire avant qu’il ne 
soit trop tard, quand il reste de la trésorerie, sans 
attendre l’état de cessation de paiements. C’est 
lorsque l’on peut encore payer le coût d’un plan 
social qu’il faut le mettre en place. Cette          
explication, il faut la donner aux Français pour 
qu’ils comprennent certaines anticipations.                                      
                                         Laurence Parisot,  
                                Les Echos, 30 novembre 2009 

MONNAIES 
Le principal handicap pour l’ensemble de       
l’industrie européenne aujourd’hui, c’est la     
monnaie. Je prends comme une bonne nouvelle le 
fait que, enfin, dans les réunions européennes 
notamment, on commence à débattre de la      
question du système monétaire international. Le 
Président de la République, Nicolas Sarkozy, l’a 
récemment rappelé, il faut aujourd’hui faire 
preuve d’imagination et oser mettre cette question 
des parités entre les grandes monnaies de la    
planète sur la table des discussions. Ça, c’est pour 
nous la question numéro un. Ce n’est pas quelque 
chose qui peut se résoudre en quelques mois, peut 
être même en quelques années, mais le fait que, 
enfin, on accepte ce débat et qu’il soit posé au 
plus haut niveau, c’est-à-dire au niveau des chefs 
d’Etat du G20, c’est vraiment une excellente    
nouvelle. Si on arrive à rééquilibrer les choses 
entre l’euro, le dollar et le yen dans les années à 
venir, je crois qu’on aura fait un grand pas, pas 
simplement d’ailleurs pour la compétitivité de 
nos industries, mais aussi pour une plus grande 
stabilité du système économique et financier 
mondial. 

Laurence Parisot,  
conférence de presse mensuelle,  

15 décembre 2009 

Jean-Marc TESTOT 
testot@medef52.org 
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Calendrier  des  Clubs 

Jean-Marc TESTOT 
testot@medef52.org 

Saint-Dizier à 8h30 : 
 
JEUDI 11 MARS 2010 
JEUDI 22 AVRIL 2010 
JEUDI 27 MAI 2010 
JEUDI 24 JUIN 2010 
JEUDI 9 SEPTEMBRE 2010 
JEUDI 7 OCTOBRE 2010 
JEUDI 4 NOVEMBRE 2010 
JEUDI 2 DECEMBRE 2010 
 
 

Chaumont à 8h30 : 
 
JEUDI 18 MARS 2010 
JEUDI 29 AVRIL 2010 
JEUDI 3 JUIN 2010 
JEUDI 23 SEPTEMBRE 2010 
JEUDI 21 OCTOBRE 2010 
JEUDI 25 NOVEMBRE 2010 
JEUDI 9 DECEMBRE 2010 
 

CLUB JURIDIQUE ET SOCIAL 

TVA DANS LA RESTAURATION  
Cette affaire est arrivée au pire moment, c’est-à-
dire à un moment où on ne peut pas vraiment 
mesurer l’impact d’une telle mesure parce que 
tout le monde se met d’abord en situation de    
survie. S’il n’y avait pas eu cette baisse, les     
dépôts de bilan qui sont déjà très nombreux dans 
ces secteurs seraient encore plus nombreux.   
D’autre part, et ça, les restaurateurs l’avaient dit, 
chacun doit être libre de faire ce qu’il peut de 
cette ressource supplémentaire. Certains ont   
embauché, certains ont fait une marque qu’il  
n’avait plus connue depuis des années.  

 Laurence Parisot,  
Canal Plus, 2 décembre 2009�

TAXE PROFESSIONNELLE ��� �
Le but que nous nous étions fixé n’est pas       
totalement atteint. Il y a un progrès global qu’il 
faut saluer et il faut vraiment dire à quel point 
nous mesurons l’effort, l’engagement, je dirais 
même le courage, du gouvernement dans la 
conduite de cette réforme difficile mais ô       
combien essentielle pour la compétitivité de notre 
pays.  
Toutefois il ne s’agit pas d’une suppression de la 
taxe professionnelle. Celle-ci représente au total 
un prélèvement sur les entreprises de 24 milliards 
d’euros. A la fin des fins, la réforme ne va aboutir 
qu’à un allégement de 4,5 milliards.  

Nous sommes donc loin d’une suppression, il 
s’agit d’un simple allégement. Cet allégement va 
être très utile à beaucoup de secteurs de l’indus-
trie.  
Mais ce qui est un progrès pour certains ne l’est 
pas pour tous. Aujourd’hui nous évaluons à 
70 000 entreprises, le nombre de celles qui 
vont connaître une augmentation de l’impôt 
après la réforme.  
Donc nous demandons au gouvernement et au 
Parlement de prendre en considération le risque 
que les choix qui ont été faits font peser sur 
ces 70 000 entreprises. Il est encore temps, 
nous voulons le faire savoir, de faire voter un 
amendement qui permettrait un lissage des effets 
sur ces 70 000 entreprises. Aujourd’hui il y a 
un lissage sur 4 ans, à moins de 10 ans nous 
considérerions que ce n’est pas supportable. Dans 
le secteur du commerce, dans le secteur du      
bâtiment, dans le secteur des services, dans le 
secteur de l’intérim, certaines entreprises dans la 
configuration actuelle de la réforme vont      
connaître des augmentations d’impôts supérieurs 
à 500%. Donc un lissage à au moins 10 ans est 
absolument nécessaire. 

Laurence Parisot,  
conférence de presse mensuelle,  

15 décembre 2009 

Jean-Marc TESTOT 
testot@medef52.org 

Ce club est ouvert aux entreprises adhérentes à 
nos structures. Il s'adresse particulièrement à 
toute personne ayant des responsabilités en 
matière de personnel et de gestion salariale. 
 
L’intérêt de ce club est de mêler des            
entreprises de toute taille et de toute activité. 

Les personnes concernées peuvent être le 
Chef d’entreprise, le Directeur de site, le            
Responsable des Ressources Humaines, le 
Chef du personnel, l’Assistant Ressources 
Humaines, Secrétaire et Secrétaire comptable, 
gérant du personnel… 
 



FORMATION INTERENTREPRISES 
COMPTABILITÉ  
de 9 h 00 à 12 h 30 et de 14 h 00 à 17 h 30, 
25 mars 2010, 24 juin 2010, 23 septembre 
2010, 25 novembre 2010. 
 
FORMATION INTERENTREPRISES 
SÉCURITÉ 
de 9 h 00 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 00, 
2 mars 2010, 27 avril 2010, 22 juin 2010,    
5 octobre 2010, 16 novembre 2010. 

FORMATION INTERENTREPRISES  
MAINTENANCE 
de 13 h 30 à 18 h 00, 23 mars 2010, 20 avril 
2010, 18 mai 2010, 15 juin 2010, 12 octobre 
2010, 16 novembre 2010. 

A partir du 1er janvier 2010 les Clubs AFPI 
(sous l’impulsion du MEDEF) deviennent 
Formations Interentreprises, le fonctionne-
ment reste le même. 
 
Animés par des consultants experts dans 
leur domaine, ils se veulent le lieu           
d’échanges privilégiés autour de               
thématiques précises définies avec les   
membres. 

Ainsi, chaque année, ce sont plus de               
40 entreprises et plus de 70 personnes qui y 
participent. 
 
Renseignements AFPI Haute-Marne :          
03 25 07 52 10 
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· de conjuguer les compétences de          
l’ensemble de ces publics avec les          
performances des entreprises recruteuses 
du bassin d’emploi nord haut-marnais. 

 
La septième édition de « la Ruche des     
Compétences » se tiendra les 18, 19 et 20 
mars 2010 au Lycée Saint-Exupéry de          
Saint-Dizier. 
 
Vous pouvez encore vous  inscrire pour          
participer gratuitement comme exposant au 
forum emploi formation "La Ruche des    
Compétences" en contactant Linda           
Schillinger ou Vanessa Lagrange (CBE) au   
03 25 07 39 65 ou cbe.52n@wanadoo.fr 
Si vous ne pouvez pas être présent sur le   
forum, nous vous proposons d’être représenté 
sur notre stand.  
 
Dans ce cas vous pouvez contacter : Laure 
Chartier-Bourgeois au 03 25 07 52 04 ou 
chartier@metal52.org. 
 

Pour la septième année consécutive, le       
MEDEF Haute-Marne et l’UIMM Haute-
Marne s’associent au Comité de Bassin   
d’Emploi du Nord Haute-Marne, dans       
l’organisation du Forum Emploi-Formation 
« la Ruche des Compétences ». 
 
Depuis le lancement de l’opération en 2004, 
ce forum rassemble de nombreux acteurs   
experts en matière d’emploi, de formation et 
d’insertion, dans le but : 
· d’accompagner l’ensemble des publics 

(hommes, femmes, collégiens, lycéens, 
étudiants, travailleurs handicapés,         
demandeurs d’emploi…) en recherche   
d’orientation, de formation et d’emploi 
dans la construction ou la réalisation de 
leurs projets professionnels, 

· de valoriser la représentation des métiers 
porteurs d’emploi qui souffrent de         
méconnaissance et d’à priori, renforcer 
leur attractivité auprès des jeunes           
générations et des femmes, 

 

Laure CHARTIER 
chartier@medef52.org 

Chef d’entreprise, le Directeur de site, le            

Katia ROUX 
roux@afpi52.org 

FORMATIONS INTERENTREPRISES 

 

Informations 

FORUM EMPLOI-FORMATION : LA RUCHE DES COMPÉTENCES 
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Nous vous communiquerons de plus amples 
informations dans une prochaine édition de 
« Partenaires », mais vous pouvez d’ores et 
déjà noter ce rendez-vous dans votre agenda ! 
 

Le prochain Business Affaires du sud du    
département aura lieu le lundi 29 mars à 18 h 
30. 
Il s’agira d’une édition spéciale, qui aura lieu 
au 61ème RA. 

Jean-Marc TESTOT 
testot@medef52.org 

BUSINESS AFFAIRES 

· Etablir des relations entre la vie d’une 
« vraie » entreprise et celle de la            
mini-entreprise : les enjeux sont similaires. 

· Faire comprendre aux jeunes que            
l’expérience mini-entreprise est une          
véri table préparat ion à la vie                   
professionnelle. 

 
A la rentrée dernière, nous avons eu le plaisir 
d’avoir 18 chefs et cadres d’entreprise qui ont 
aidé à la réalisation des projets des élèves. 
 
Pour cette rentrée 2009-2010, notre objectif 
est de doubler le nombre de projets, aussi, les 
mini-entreprises ont besoin d’autant de       
parrains professionnels pour la réussite de 
leur projet. 
 
C’est dans ce cadre que nous vous sollicitons 
pour parrainer une mini-entreprise proche de 
votre lieu de travail. 
 
Si ce projet pédagogique vous intéresse, et 
que vous désirez participer au développement 
d’une mini-entreprise, merci de contacter : 
Laure Chartier-Bourgeois, MEDEF Haute-
Marne. 
 
 

La mini-entreprise offre à des jeunes scolaires 
une méthode concrète pour découvrir les   
métiers et le fonctionnement de l'entreprise.  
 
Elle a un principe pédagogique simple :      
Entreprendre pour Apprendre.  
 
En effet pas de fictif, les mini-entrepreneurs 
créent leur entreprise (choix de l’activité, 
constitution d’un capital de 500€ maximum, 
étude de marché, calcul du prix de revient, 
commercialisation…) et acquièrent des      
compétences et savoirs-être dans l’action.     
La Mini-Entreprise  permet un réel échange 
entre les enseignants, les professionnels issus 
du monde de l’entreprise et les mini-
entrepreneurs.  
 
Ces derniers ont besoin de l’expérience de 
professionnels de l’entreprise afin de les 
conseiller et de les guider dans les principales 
étapes de la vie de leur mini-entreprise.  
Les relations entre le conseiller professionnel 
et les mini-entrepreneurs sont spécifiques à ce 
programme et constituent sa plus grande     
richesse.  
 
Elles sont l’occasion de : 
· Démystifier l’univers de l’entreprise en 

« racontant » ce qui s’y passe, la vie        
quotidienne dans une entreprise ; 

Laure CHARTIER 
chartier@medef52.org 

MINI-ENTREPRISES : 
DONNEZ À DES JEUNES L’ENVIE D’ENTREPRENDRE. 

DEVENEZ PARRAIN D’UNE MINI-ENTREPRISE 
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Demandes  d’Emploi 

» entreprise et celle de la            

Faire comprendre aux jeunes que            

véri table préparat ion à la vie                   

REF. 10/001 

H – 24 ANS 
 
FORMATION 
2006-2009 Cycle Ingénieur, diplôme de l’ENSAM Châlons en Champagne (Ecole Nationale          

supérieure des Arts et Métiers) en convention avec l’UFR de REIMS (Université de 
Reims) ; partenariat ITII  (Institut des Techniques d’Ingénieurs de l’Industrie), spécialité 
Ingénierie Mécanique. 

2004-2006 DUT MP (Mesures Physiques) spécialité Matériaux de l’UFR de REIMS 
2003-2004 Année de classe préparatoire intégrée à l’EEIGM de Nancy. (Ecole Européenne                   

d’Ingénieurs en génie Matériaux) 
2003 Baccalauréat série S spécialité Physique-Chimie, lycée Rocroy St Léon (Paris 10ème). 
 
EXPERIENCE PROFESSIONNELLE – stage et cursus en alternance- 
2006-2009 Elève Ingénieur en alternance service Méthodes, Pôle métier Mécanique. 

�� suivi des projets intégrés en vie série à travers la réduction des coûts, la veille          
technoloque, la maîtrise de la qualité et de fiabilité 

�� pilotage des modifications pour pré-série 
�� participation à la Gestion du Projet d’évolution de produit, élaboration du cahier des 

charges et planification. 
�� Etude de l’amélioration fonctionnelle d’appareils existants, synthèse                              

technico-économique. 
Avril-juin 2006 Stage de 2ème année de DUT 

�� Conduite d’essais mécaniques sur l’argilité dans le cadre de l’évaluation de la         
faisabilité d’un stockage géologique de déchets de haute et moyenne activité 

 
DIVERS 
Langues : Anglais TOEIC 760, Allemand scolaire 
Informatique : Logiciels CAO I-deas V12, Catia V5, Solodworks ; Logiciels PLM Teambrowser ;         

Logiciels Calcul-Simulation : Robot, Catia V5 ; Logiciel GPAO : ERP Mapics ;                
Bureautique : Pack Office. 

 
Poste recherché : Ingénieur en Génie Mécanique spécialisation Ingénierie            
Mécanique –Conception 

 
 
 
F– 27 ANS 
 
FORMATION  
2007/2008 I.A.E. Nantes Master 2 double compétence – Administration des Entreprises-

Management 
2005/2007 Sciencescom – Nantes Bac + 4 responsable de communication (com corporate et 

marketing RH) 
2003/2005 ESUP Rennes : BTS communication des entreprises 
 
EXPERIENCE PROFESSIONNELLE 
10 à 12/2009 Chargée des relations extérieures Education-Entreprise au MEDEF Champagne-

Ardenne 
07 à 09/2009 Responsable de recrutement chez ADECCO 
 
COMPETENCES PROFESSIONNELLES 
- Création de documents, journal interne  - Recrutement 
- Support de communication    - Internet 
- Relations clients/grand public    - Revue de presse 
- Relation presse      - Marketing 
- Organisation d’événements 
 

Laure CHARTIER 
chartier@medef52.org 

REF. 10/002 
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Jean-Marc TESTOT 
testot@medef52.org  

F – 25 ans  
 
FORMATION 
 
2009 Master II de Management Stratégique des ressources humaines et de la Qualité 

(en cours de validation) – Reims- 
2008 Master I de Gestion option Ressources Humaines – Reims- 
2007 Licence de Gestion– Reims- 
2006 DUT Gestion des Entreprises et des Administrations option petites et moyennes 

organisations – Nancy- 
2003 BAC Economique et Social option Mathématiques – Saint-Dizier 
 
EXPERIENCE PROFESSIONNELLE 
Mai 2009 à Sept 2009  Stage de fin d’études – Base Aérienne 113(Saint-Dizier) 

Développement outil Gestion Prévisionnelle des Emplois et des           
Compétences 

Janv 2008 à Mars 2008  Stage Cadre -GE INTERPRO (Saint-Dizier) 
Nov 2007 à Déc 2007 Stage collectif en alternance – REPER ACF (Reims) 
Janv 2007 à Fév 2007 Stage universitaire – MANPOWER (Saint-Dizier) 
Juin 2006 Assistante d’Agence – MANPOWER (Saint-Dizier) 
Avril 2006-juin 2006 Stage étudiant - MANPOWER (Saint-Dizier) 
Etés 2004 à 2007  Hôtesse de Caisse – INTERMARCHE (Saint-Dizier) 
 
COMPETENCES 
Langues Anglais (niveau universitaire), Allemand (niveau scolaire) 
Connaissances bureautiques Pack Office, Dreamweaver (site internet) 
 
LOISIRS Natation (CO Saint-Dizier pendant 7 ans), danse Modern Jazz 
 
 
 
 
 
H – 48 ans  
 
FORMATION  
1988  Diplôme d’ingénieur spécialisation électronique et télécommunication,                

 Cluj Napoca 
1980 Baccalauréat, Cluj Napoca 

 
EXPERIENCE PROFESSIONNELLE 
 
2007-2009 Ingénieur électronique- ECKERLE Industrie (//eckerle-gruppe.com): élaboration 

des schémas électriques et projection de ligne d’automatisation (produits pour 
l’industrie automobile) 

1988-2007 Ingénieur électronique – Armatura SA (www.armatura.ro) dépannage et               
maintenance de voitures à commandes numériques 

1980-1988 Ouvrier électronique : montage d’appareils selon la conformité avec la              
documentation technique 

 

DIVERS 
Langues Parle roumain, anglais, français débutant 
 
 
 
 
 

REF. 10/007 

REF. 10/008 

Laure CHARTIER 
chartier@medef52.org 
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Développement outil Gestion Prévisionnelle des Emplois et des           

) dépannage et               

: montage d’appareils selon la conformité avec la              

 
H – 36 ans  
 
FORMATION  
2002 Atomicien de propulsion navale (niveau II, équivalent licence), l’E.A.M.E.A. à 

Cherbourg (pour la partie théorique) et au centre d’étude nucléaire de                 
Cadarache, (pour la pratique). 

2001 BTS maintenance électronique à Toulon. 
2001 Formation en Management 
 
EXPERIENCE PROFESSIONNELLE 
Depuis 2007 ETAT MAJOR DE LA MARINE, Paris / Programmes Sous-Marins : 
  Adjoint financier et chargé des infrastructures 
2002-2007 EMBARQUEMENT SUR SOUS-MARINS type S.N.A., Toulon : 
 Responsable de maintenance et d’exploitation 
 Responsable de la sécurité générale et d’une équipe d’intervention contre les  

sinistres 
 Chef de quart sur une chaufferie nucléaire 
1994-2000 EMBARQUEMENT SUR SOUS-MARINS type S.N.L.E., Brest : 
 Technicien de maintenance et d’exploitation (machines tournantes et systèmes 

automatisés) 
 
DIVERS 
         Trésorier des sous-mariniers, course à pied, natation, organiste 
 
 
 
 
 
 
 
F- 20 ans 
 
FORMATION 
2007-2009 BTS Négociation et relation Client – Lycée Chrestien de Troyes – 10- 
2007 Baccalauréat STG – Lycée Diderot à Langres -52- 
 
EXPERIENCE PROFESSIONNELLE 
Juillet-août 2009 Employée d’une station service 
Juillet-août 2008 Employée d’une station service 
Août 2007  Caissière gondolière 
 
DIVERS  Anglais et Allemand : niveau scolaire 
   Informatique : Word, Excel, Access, Internet, PowerPoint 
 
 

REF. 10/009 

REF. 10/010 

Laure CHARTIER 
chartier@medef52.org 
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L’entreprise UNITED SPRINGS contrainte de procéder à des licenciements recherche            
activement un reclassement pour les salariés touchés par ces mesures. 
 
Vous trouverez ci-dessous les profils disponibles. 
 
H- 53 ans - Formation continue :AMNEK Maitrise des statistiques et procédés, formation de  
formateurs– Animation  Formation initiale  : BAC Construction mécanique Expérience :               
responsable qualité en production industrielle- métrologie-environnement- mise en œuvre d’une 
démarche qualité ISO TS16 (automobile) ISO 9000 à ISO TS16 (29 ans)- technicien méthodes et 
maintenance (2 ans) 
 
 
H – 60 ans – Formation : BAC F3, CAP Electromécanicien, Habilitations électriques           
HCB BR B2V, Permis Nacelle-Chariot élévateur –Pont roulant Expérience : Technicien de 
maintenance (27 ans), Ouvrier de maintenance P3 (7 ans) – Permis B, C, EC, D 
 
 
H-54 ans - Formation : Opérateur polyvalent en production en entretien des machines (34 ans), 
ouvrier agricole -(5ans) 
 
 
 
H- 55 ans – Formation : CAP Mécanique Générale option usinage Montage Expérience :          
opérateur sur machine de cambrage (cambrage de ressorts sur machine, contrôle qualité,          
polyvalence) (17 ans) – ouvrier au service maintenance (montage de machines, connaissance,          
mécano-soudure) (21 ans) – Permis B et C 

 

Mini-CV 

REF. 10/006 

REF. 10/005 

REF. 10/004 

REF. 10/003 

Laure CHARTIER 
chartier@medef52.org 

F – 37 ans  
 
FORMATION ET COMPETENCES 
 
Juin-juillet 2004 : Formation « Anglais de la communication » Niveau 2 au CUCES de Nancy. 
Sept 1995 -avril 1997 : Formation « Allemand commercial grand débutant » au Centre               

d’Etude de Langues à Troyes. 
1992/1994 :  BTS  ACTION COMMERCIALE à l’école Supérieure des Cadres et    

Technicien de Saint-Dizier. 
1992 :  BAC B Economie au lycée Chrestien de Troyes. 
 
Maîtrise des logiciels WORD, EXCEL, SAP, Internet, Outlook Express et Lotus Notes en réseau. 
 
EXPERIENCE PROFESSIONNELLE 
Avril 2008 - juin 2008 : Gestionnaire chez GAZ DE FRANCE (Nancy) 
Oct. 2007 - fév. 2008 : Assistante commerciale chez CHUBB SECURITE (Villers-les-Nancy) 
Oct. 2006 - mars 2007 : Gestionnaire chez GAZ DE France (Nancy) 
Mai 2001 - juin 2003 : Coordinatrice boutiques France chez PETIT BATEAU (Troyes) 
Juil. 1995 - mai 2001 : Assistante commerciale chez TECHNOPLAST (Rosières-aube) 
Sept 1994 - juin 1995 : Assistante achats chez VALEO à Sainte-Savine (Aube) 
Juin 1994– sept 1994 : Assistante logistique chez VALEO à Sainte-Savine (Aube) 

REF. 10/011 


